
Offre d’emploi
Poste d’intervenante en Maison d’hébergement
Son mandat   

L’intervenante assume prioritairement toute intervention psychosociale auprès des  femmes victimes de violence conjugale qui sont hébergées. 
tâches et responsabilités
(
Voir à la sécurité des femmes et des enfants;
(
Assumer l’écoute téléphonique et évaluer toute demande d’hébergement;

(
Intervenir de façon individuelle, informelle, de groupe et de crise auprès des femmes;
(
Mettre en œuvre les plans d’intervention avec la femme, afin de favoriser 


le cheminement;
(
Accompagner / soutenir les femmes dans leurs démarches (cour, avocats, etc.);

(
Tenir à jour les rapports quotidiens, comptes-rendus, bilans et statistiques;

(
Assurer la gestion des outils et des biens matériels;
(
Être présente et participer activement aux rencontres de supervision et d’équipe;
Exigences 
(
Détenir une formation universitaire ou collégiale dans une discipline reliée aux sciences sociales et/ou posséder une expérience pertinente auprès de cette clientèle;
Connaître et comprendre la problématique de la violence conjugale;

(
Connaître et appliquer l’approche féministe;

(
Grande capacité d’adaptation;

(
Gérer efficacement les situations de crises;

(
Capacité à prendre en charge des dossiers complexes;

(
Capacité de travailler et de résoudre des problèmes de manière autonome;

(
Sens de l’organisation et aptitude à établir la priorité des demandes simultanées; 
(
Connaissance fonctionnelle des ressources communautaires et des services sociaux;
(
Posséder un permis de conduire valide et une voiture pour effectuer certains 
accompagnements.
modalités

(
Salaire selon l’échelle salariale 

(
Horaire variable 

Les candidates intéressées par le poste sont invitées à envoyer leur c.v. par courriel ou par courrier au plus tard le 23 janvier 2012. Veuillez noter que seules les candidates choisies seront contactées. 
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